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thilde, nommée Leviet, dont l’habileté & sauve' le nom de l’oubli. Peut-étre

ne serait—il pas non plus indilfe'rent de faire remarquer que du moment oü

elle est pour la premiére fois signalée dans l’histoire, cette tapisserie se

trouve appartenir ä l’e'glise méme ou la reine Mathilde voulut étre en-

terrée.

 
Fig. 28. -— Fragment de la Tapisserie de Bayeux, lequel représente deux cavaliers de l'armée

du due Guillaume, armés de pied en cap et combattant.

On a vu plus haut (vqy. AMEUBLEMENT) que vers les douziéme et treiziérne

siécles, sous l’influence des moeurs orientales, l’usage de s’asseoir sur des

tapis s’était établi 51 la cour de nos rois. Des cette époque aussi, on employa

fre'quemment les riches tapisseries pour former les tentes de guerre ou de

chasse. On les déployait aux jours de féte‚ comme par exemple aux entrées

des princes‚ pour cacher la nudité des murailles. Les salles de festin étaient


